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8 REGLEMENTS.

faite de toutes les réclamations de la Société contre tel

membre pour arrérages, intérêts, amendes ou autres
droits quelconques,

i Pour clore finalement le compte d'un membre-
emprunteur redevable d'une balance après pourtsuitc

ot vente forcée de ses biens, les Directeurs pourront
éteindre ou vendre ses parts de la manière qu'ils

jugeront convenable, et la valeur de telles pai'ts sera

établie suivant les dispositions du paragraphe qui

précède, à moins que les Directeurs ne jugent conve-
nable, suivant les circonstances, de leur attribuer une
plus grande valeur, d'après les profits probables, et

alors, dans l'un et l'autre cas, la Société se paiera de la

balance qui pourrait lui être due et remettra à tel

membre le reste du produit de la vente de ses dites parts

si reste il y a.

La Société ARTICLE XY.—Dans tous les cas, rien dans les arti-

pourra pour- clés ci-dessus n'empêchera les Directeurs de poursuivre
suivre ou ac-g,^

justice le recouvrement de tous les dits nrréi'ages,
corder délai. • . -, , , , ^ .

i
,

intérêts, amendes, balances et autres reclamauons
quand ils le jugeront plus avantageux à la Société, non
plus que d'accorder en certains cas, par conventions
aux membres arriérés, ou poursuivis, des termes de
paiement plus ou moins courts, moyennant intérêt à un
taux stipulé.

Droits dps ARTICLE XVI.— lo. Tout membre, ayant fait au moins
membres quatre versements et contre lequel la Société n'aura
aprèficertaius aucune réclamation, pourra transporter, sans frais, ses
versements parts de la manière ordonnée par les Directeurs.

2o. Tout membre, ayant fait au moins douze verse-

ments mensuels, pourra se retirer de la Société en

donnant un moi.s d'avis par écrit au Secrétaire-Trésorier

et sera, de la date do tel avis, censé n'en plus être

membre.
.3o. Tous ses versements lui seroDt remis ;

néanmoins,

tout membre, se retirant ainsi, sera tenu d'attendre

que les fonds de la Société permettent le rembourse-

ment des versements faits ; et celui qui se retirera

après avoir fait dix-huit versements, aura droit à telle

partie dos profits réalisés que les Directeurs jugeront

convenables d'accorder.


